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EUROCITÉ BASQUE

EUSKAL EURO-HIRIA

EUROCIUDAD VASCA



PROTOCOLE DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ENTRE LE DISTRICT DE BAYONNE-ANGLET-BIARRITZ ET LA DIPUTACION FORAL DE GIPUZKOA

A BAYONNE, le 18 Janvier 1993

Entre:

D’une part, Monsieur Eli GALDOS ZUBIA, Député Général de Gipuzkoa,

Et d’autre part, Monsieur Henri GRENET, Président du District de BAYONNE-ANGLET-BIARRITZ (B.A.B.)

Convaincus que la coopération transfrontalière est un instrument pertinent pour parvenir à un rapprochement entre les citoyens européens;

Considérant que la disparition des frontières intérieures de la Communauté Européenne situe les citoyens de l'espace tranfrontalier dans une position remarquable dans le processus de structuration de l'Union politique européenne;

Considérant que notre réponse au défi du Marché Unique Européen et aux incertitudes du futur nous met dans l'obligation de cesser notre dos à dos, de nous regarder face à face et de coopérer;

Rappelant que depuis le Traité de BAYONNE du 2 Décembre 1856 jusqu'à nos jours les relations transfrontalières dans cette partie des Pyrénées ont toujours été présentes et se sont avérées nécessaires pour créer et maintenir les conditions pour un développement harmonieux des peuples frontaliers;

Affirmant que la convention cadre pour la coopération transfrontalière signée à MADRID le 21 Mai 1980, que le protocole souscrit entre Euskadi Aquitaine et Navarre, ainsi que d'autres instruments juridiques à caractère bilatéral, multilatéral et européens qu'il serait superfétatoire d'énumérer, nous permettent de mettre en œuvre un projet de coopération transfrontalière rigoureux et avec une vision du futur;

Considérant que depuis le 11 Janvier 1992 nous avons intensément travaillé à définir des bases solides pour réaliser un projet à vocation permanente qui a pour objectif d'articuler et d'organiser un tissu urbain de 600.000 habitants autour de l'axe BAYONNE-SAINT SEBASTIEN;

Ayant à l'esprit que construire solidement la conurbation BAYONNE-SAINT SEBASTIEN est un travail qui exige une vision pragmatique capable de dépasser ce qui, aujourd'hui, sont des réalités socio-économiques, administratives et historiques différentes;

Reconnaissant de part et d’autre que le projet de coopération initiée exige une codirection conjointe et une mise en œuvre unique mais coordonnée de chaque côté;

Affirmant que les règles de droit international consuétudinaires de bon voisinage, ainsi que l'esprit qui anime la dernière résolution en date du 9 Juin 1992 du Parlement européen, régiront toutes les questions qui ne seraient pas prises en compte dans les dispositions du présent protocole;

Avons convenu de ce qui suit

ARTICLE ler -

Le présent protocole a pour objet d'initier et de mettre en œuvre la coopération entre les autorités du District de BAYONNE-ANGLET-BIARRITZ et la Diputación Foral de Gipuzkoa pour développer et structurer la conurbation existante autour de l'axe BAYONNE-SAINT SEBASTIEN.

ARTICLE 2.-

La coopération transfrontalière proposée se situe dans l'esprit qui préside au protocole souscrit par EUSKADI, AQUITAINE, NAVARRE et a pour objectif de construire et de consolider un tissu urbain d'environ 600.000 habitants et de participer ainsi au système urbain de notre euro-région.

ARTICLE 3.-

Le projet de coopération naît avec une vocation de permanence et sa fonction est d'initier, rationaliser, coordonner toutes les actions et projets nécessaires pour doter l'axe BAYONNE-SAINT SEBASTIEN des infrastructures, équipements et services que toute cité européenne de dimension moyenne exige pour son développement économique.

ARTICLE 4.-

Les autorités cosignataires manifestent leur ferme intention de fédérer les efforts et volontés allant dans le sens de l'objectif qu'elles proposent exprimés par tous les acteurs institutionnels et socio-économiques qui interviennent ou agissent dans le développement futur de la conurbation BAYONNE-SAINT SEBASTIEN.

ARTICLE 5.-

Les autorités co-signataires conscientes de l'importance historique du processus initié estiment nécessaire de consolider la méthodologie et la structure d'organisation dont elles se dotent afin d'instrumenter rationnellement les différents niveaux d'intervention à caractère transfrontalier dans l'espace de la conurbation.

ARTICLE 6.-

Les autorités cosignataires manifestent leur volonté de parvenir à la reconnaissance juridique du cadre de coopération transfrontalière initiée le 11 Janvier 1992.

Dans cet esprit les autorités cosignataires s'efforceront de résoudre les difficultés d'ordre juridique, administratif ou technique susceptibles de faire obstacle au bon fonctionnement et au développement de la coopération transfrontalière proposée.

ARTICLE 7.-

Les autorités cosignataires manifestent leur intention de constituer un Fonds commun.

L'usage et le contrôle des ressources du Fonds commun seront réalisés par les Co-Présidents de la Commission institutionnelle ou bien par des personnes ou des organismes à qui ils délégueront cette fonction.

Le montant du Fonds commun et ses mécanismes de contrôle seront établis par la Commission institutionnelle.

ARTICLE 8.-

Les autorités co-signataires, unies dans une même volonté de fonctionner avec pragmatisme, initieront la création de Commissions techniques sectorielles qui auront pour objet d'approfondir les projets et actions a caractère transfrontalier qu'il y aura lieu de développer et d'exécuter.

ARTICLE 9.-

Les autorités co-signataires, dans l'exercice de leur co-direction, ont défini la structure fonctionnelle d’organisation du projet mis en marche le 11 Janvier 1992.

Le principal organisme de décision politique du projet sera présidé conjointement par le Président du District de BAYONNE-ANGLET-BIARRITZ et par la Député Général de la Diputación Foral de Gipuzkoa.

La Direction technique du projet sera désignée par la présidence conjointe mentionnée . ci-dessus.
ARTICLE 10.-

Les autorités co-signataires s'engagent à fournir tout ce qui sera nécessaire pour la coopération transfrontalière, notamment l'information utile pour la mise en pratique des projets de coopération.

ARTICLE 11.-

Les autorités co-signataires du protocole commun ayant entendu préalablement l'avis de la Commission institutionnelle auront toute latitude sur l'utilité de reconduire, faire évoluer ou conclure les termes du présent protocole.

ARTICLE 12.-

Les autorités co-signataires délèguent à la direction technique désignée par eux la rédaction et la mise en œuvre des modalités de fonctionnement de la structure opérationnelle dont se dotera le projet, ainsi qu'un règlement intérieur.

ARTICLE 13.-

Le présent protocole prendra effet le jour suivant sa signature et sera déposé en double exemplaire au siège du District de BAYONNE-ANGLET-BIARRITZ, ainsi qu'au siège de la Diputacion Foral de Gipuzkoa.

Ce protocole est ouvert à l'adhésion de toutes les autorités locales et territoriales (Collectivités Locales) que souhaitent s'associer avec l'accord expressément préalable des autorités co-signataires de la présente convention.

L'adhésion se concrétisera par le dépôt au siège officiel ci-dessus mentionné, d'une lettre d'adhésion, qui prendra effet un mois après la date de son dépôt.

ARTICLE 14.-

Chacune des parties signataires adhérentes pourra dénoncer ce protocole en adressant une lettre recommandée à la co-présidence de la Commission institutionnelle.

La démission prendra effet 3 mois après la date de réception du courrier par la co-présidence.

Le règlement du solde du Fonds Commun interviendra également dans un délai de trois mois

	LE PRÉSIDENT DU

DISTRICT B.A.B.,


	LE PRÉSIDENT DE LA DIPUTACION FORAL DE GIPUZKOA
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